
ADDITIF 

Fédération Française de Motocyclisme – Direction des sports et de la réglementation 
74, avenue Parmentier – 75011 Paris – Tél. 01 49 23 77 09 – Fax 01 49 23 77 23 – e-mail : epreuves@ffmoto.com – www.ffmoto.org  

Moto-Club ------------------  

N° d’affiliation -------------  

Lieu ---------------------------  

N° d’épreuve FFM --------  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa du Moto-Club Visa de la Ligue Visa de la FFM 

Date : Date : Date : 

Numéro : 

 

user
Crayon 


	Texte5: L'épreuve est inscrite au calendrier du championnat de ligue d'Aquitaine.Les pilotes inscrits devront se reporter au règlement Enduro de la Ligue.Additif à l'article 1: Une assurance a été souscrite auprès de "Gras Savoye"Additif à l'article 3:Engagement:Frais d'inscription 55€ majorés de 10€ les 15 jours précédant l'épreuve.Les engagements seront traités par ordre de réception. Ils ne seront validés que s'ils sont accompagnés du règlement des frais d'inscription et d'une enveloppe timbrée à l'adresse du pilote pour la réponse.La priorité ne sera donnée aux pilotes participants au championnat de ligue que s'ils s'inscrivent dans les délais.L'organisation remboursera les annulations selon son bon vouloir et uniquement sur justificatif.Additif à l'article 4:b)Les vérifications administratives auront lieu:le 28 juin 2014 de 17h à 19h et le 29 juin de 7h45 à 9h30.c) les vérifications techniques auront lieu:le 28 juin 2014 de 17h à 19h et le 29 juin de 7h45 à 9h30.Départ:Les pilotes devront se présenter à l’heure exacte prévue et affichée le matin de la course par l'organisateur.1èr départ à 9h30. Les pilotes partent 3 par 3 toutes les minutes. La ligue 1 part en premier suivi de la ligue 2, 3 et 4.Les pilotes de ligue 1 feront 3 tours, les autres en feront 2.Autre:En signant son bulletin d'engagement le pilote s'engage à respecter le présent règlement. Il s'engage à ne pas quitter l'itinéraire, à respecter le code de la route, les consignes données et la signalisation installée par les organisateurs. Le parcours empruntant des passages sur des propriétés privées pour lesquelles l'organisateur n'a une autorisation de passage que pour la journée, le pilote s'engage également à ne pas revenir en balade sur ce parcours. 
	Texte1: Pays d'Ans MotoSport Loisirs
	Texte2: C2779
	Texte3: Blis et Born (24)
	Texte4: 726


